
 

 
 

* Le plafond s'applique aux ressources de toute nature,  
perçues du 01/01/05 au 31/12/05 par l'assuré,  

son conjoint et autres ayants droits à charge de l'assuré. 
 

**Peut être étendu à la personne accompagnante  
si sa présence est nécessaire en raison de l'état de santé  

ou du jeune âge du curiste. 
 

(1) Les personnes relevant du régime Alsace-Lorraine  
bénéficient d'un taux de prise en charge de 90 %. 

 


